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Délibération DEL25_06_02_15
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE. Embellissement des enseignes et devantures des commerces du centre-
ville. Aide aux commerçants. Approbation de l'inscription de 100 000 euros au budget supplémentaire 2025

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE,
Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE,  Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir à  Madame Fatma LOUCIF
HAMIDOUCHE

I ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

Le commerce est un rouage essentiel pour la dynamique locale, il est aussi le reflet de l’environnement dans lequel
il  s’inscrit.  A l’instar  de  l’entretien  des  espaces  publics,  l’attention  portée  sur  l’esthétique  et  l’harmonie  des
devantures commerciales contribue à l’appréciation de notre centre-ville. L’enjeu d’attractivité nécessite donc une
approche pluridimensionnelle et une action coordonnée des acteurs publics et privés. Dans une volonté constante
d’embellissement de notre centre-ville et de dynamisation de l’activité économique, il est proposé la mise en place
d’une aide municipale à destination des commerçants, artisans et entreprises de services pour la rénovation de
leurs devantures

En 2016, une zone de sauvegarde a été créée dans laquelle un droit de préemption sur les fonds artisanaux, les
fonds  de  commerce  et  les  baux  commerciaux,  a  été  instauré.  Cette  zone  de  sauvegarde  concerne  104
commerces.



Certaines façades commerciales présentent aujourd’hui un aspect vétuste ou peu attrayant dans le centre-ville. Ce
qui a été confirmé par l’étude menée en 2022 par le cabinet ADENDA, qui faisait état de « quelques commerces
ayant des devantures de faibles qualités dans le centre-ville ». Cette situation nuit à l’image globale du centre-ville,
et peut freiner l’installation de nouvelles enseignes.

Le cabinet a identifié des leviers sur lesquels intervenir en priorité pour favoriser une modification visible :
 enseignes,
 cohérence des couleurs et matériaux,
 stores,
 Mise en valeur des vitrines.

Au  centre-ville  de  Vénissieux,  l’embellissement  des  devantures  permettrait  de  renforcer  l'attractivité  et  le
dynamisme de l’activité commerciale tout en maîtrisant la publicité extérieure (renforcement du qualitatif et de la
lisibilité des enseignes). En effet,  il  a pour objectif  de redonner une cohérence esthétique aux commerces de
proximité,  améliore  l’image du  commerce auprès  de  sa  clientèle  et  permet  également  la  mise  en  valeur  du
patrimoine architectural. 

II UNE AIDE FINANCIÈRE POUR IMPULSER UNE DYNAMIQUE

La ville mobilise une somme de 100 000 € sur l’année 2025, afin d’accompagner des commerçants et artisans pour
rendre le centre ville attractif,  en mettant  en place une opération de soutien financier à l’embellissement  des
commerces. 

Dans cette optique, la ville accordera des aides d’un montant maximum de 10 000 € par projet, plafonnée à 50 %
d’une  assiette  de  dépenses  hors  taxes  relatives  à  des  travaux  d’embellissement  des  façades  des  locaux
commerciaux en activité et situés en rez-de-chaussée, aux commerçants, artisans et entreprises de services qui
en feraient la demande. 

Il est proposé que cet accompagnement financier prenne la forme d’une aide octroyée aux commerçants,  artisans
et entreprises de services l’ayant sollicitée. Une notification formalisera l’attribution de l’aide par la commune en
précisant son montant  ainsi les conditions d’attribution dans le respect du règlement d’attribution joint en annexe.

Le service économie sera chargé d'assurer la publicité de ce dispositif,  notamment par le biais de rencontres
individualisées avec les bénéficiaires potentiels Pour être éligibles, les commerces devront répondre à plusieurs
critères : périmètre cible, montant minimum et/ou maximum de travaux sur devis, nature des travaux, etc., comme
défini dans le règlement d’attribution joint en annexe.

Au regard du diagnostic réalisé par le cabinet ADENDA et en corrélation avec l’étude commerciale, il est proposé
de cibler exclusivement le périmètre suivant : les places Sublet / Barbusse, la rue Gambetta ainsi que l’avenue
Jean Jaurès.

De nature incitative,  cette aide implique une participation financière de l’attributaire,  conformément  aux règles
d’éligibilité définies par la collectivité.

Au-delà de son effet  de levier  économique,  ce dispositif  vise a  fédérer  les commerçants,  les artisans  et  les
entreprises de services  autour d’une démarche de valorisation du tissu commercial,  contribuant à renforcer la
dynamique locale. Il pourra être accompagné d’une communication portée par la collectivité, valorisant les locaux
rénovés et renforçant ainsi l’adhésion des acteurs économiques locaux.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;



Vu la délibération n°2016/7 du Conseil  Municipal du 02 février 2016 relative à l’instauration d’un périmètre de
sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur le secteur du centre-ville ;

Considérant l’intérêt pour la commune de dynamiser le tissu commercial du centre-ville ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur PORRET, entendu

après en avoir délibéré,

A la majorité, 

DÉCIDE

• Approuver la création d’un fond d’aide aux entreprises commerciales, artisanales et  de prestataires de
services, pour la rénovation des devantures, dans les conditions exposées ci-dessus ;

• Approuver  le  règlement  d’attribution  de  l’aide  à  la  rénovation  des  devantures  joint  en  annexe  de  la
présente ;

• Autoriser Madame le Maire à verser les aides octroyées, en application des dispositions de la délibération.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET
















